
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES 
ET DE LA RURALITÉ 

Arrêté du 26 août 2015 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire de sujétions allouée à certains 
agents de l’Agence nationale de contrôle du logement social habilités à effectuer les contrôles 
sur place des organismes de logement social 

NOR : ETLK1428349A 

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, la 
ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité, la ministre de la décentralisation et de la fonction 
publique et le secrétaire d’Etat chargé du budget, 

Vu le décret no 2015-1076 du 26 août 2015 portant attribution d’une indemnité forfaitaire de sujétions allouée à 
certains agents de l’Agence nationale de contrôle du logement social habilités à effectuer les contrôles sur place des 
organismes de logement social, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant moyen annuel de l’indemnité forfaitaire de sujétions prévue à l’article 2 du décret du 

26 août 2015 susvisé est fixé à 1 200 euros. 
Art. 2. – L’arrêté du 26 décembre 2003 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire de sujétions allouée à 

certains agents de la mission interministérielle d’inspection du logement social habilités à effectuer les contrôles 
sur place des organismes de logement social est abrogé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 août 2015. 

La ministre du logement, 
de l’égalité des territoires 

et de la ruralité, 
SYLVIA PINEL 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

EMMANUEL MACRON 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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